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FRANCE- •** paris , le 20 avril.

La chambre des tle'pule's a envoyé' aujourd’hui , comme la 
v.ndire des pairs , une deputation au roi, pour le féliciter 
tria conclusion du mariage de S. A. R. le (ffic d Oj leans 
j“ec la duchesse Hélène, de Mecklenbourg.

Hier, après avoir reçu la deputation de la chambre des 
pairs, le K’» est Parli Pour V‘‘rsailles vers midi, et demi. 
Un piquet de hussards et Regarde nationale à çheval escor
tait la voilure; mais, au lieu de sortir de la cour du château 
par le guichet du Pont Royal , et de suivre le quai , où les 
mesures de police avaient e'te' prises comme de coutume, la 
voiture royale est soi tie par le guichet de la rue de Rivoli, 
et a suivi ‘cette rue, qui est restée livre'e h la circulation. 
Pans tout son parcours, le roi s'est mis souvent à la portière.

Après avoir félicité le rç.i , la députation de la chambre des 
pairs s’est rendue chez ÜL le duc d’Orléans, et a une heure le 
prince est également parti pour Versailles. ^ 
p— M. Molé a reçu hier pour la première fois depuis la 
formation de son nouveau cabinet les membres du corps di
plomatique. Il paraît que les ambassadeurs d’Autriche et de 
Prusse n’ont pas dissimulé au ministre président du conseil 
que les cours de Vienne et de Berlin verraient avec peine 
la retraite de M. Guizot des affaires. Ils auraient ajouté que la 
crise ministérielle avait fait naître de graves inquiétudes en 
Europe où Ion craignait que la Irgnquifité de la fiance ne 
fut encore troublée.

— La discussion sur Alger a encore continué aujourd fiui 
àla chambre des députés. M. Salverte a un moment inter
rompu t ordre du jour pour demander à la chambre la per
mission d'adresser des interpellations aux ministres, sur la 
politique qu’ils se proposent de suivre. La chambre rva pas 
accordé sa permission.

— Les remboursemens continuent à etre considerables 
pour les caisses d épargne de plusieurs villes de départemens ; 
aussi nous voyons qu’à Lyon ils ont été dimanche dernier de 
3g,o33 fr. et les versements ne se sont élevés qu’à I2,q58 fr. 
Le même jour à Lille , les dépôts se sont çlevés à 7096. fr. et 
les remh.oursemens à 79,76^ fr. 96 c.

— Au moment où , dans son expoisé de principes , M. le
président du conseil des ministres, en parlant d 11 mariage 
du prince royal, a dit que cette alliance devait être pour 
tout le monde un signal et un motif d union et de concorde, 
Gu s'accomplissant dans un temps où les passions et les dis
sensions politiques étaient apaisées, on a entendu courir sur 
plusieurs bancs le mot Amnistie ! (Temps.)

— Le retrait de la loi de non-révélation paraît décidé. 
M. Holé ira demain , nous assure-l-011, en gratifie solennité 
lire àla Chambre des Pairs un admirable morceau d'éloquence
de M. Salvandy, fiaps lequel le cabinet déclarera que la loi 
fis non révélation lui semble excellente et nécessaire, qu’il 
h retire.

H. Mole persiste encore à cro re qu'il ne retirera pas la 
loi de déportation , parce qu’elle est que conséquence des 
lois de septembre, Mais qu’est ce qu’une résolution de M. 
ülolé? Pour peu que la presse de l’ôppositiqn veuille seq 
donner la peine, M. Molé retirera la loi de déportation. — 
î°ur notre compte, nous nous y attendons. (Id.)

~~ Les principaux sebeiks arabes du Mont-Ljban viennent 
Adresser à M.de Lamartine un magnifique sabre persan avec 
®!'g lettre oij ils prient le voyageur, qui a reçu une si lon- 
j>oe hospitalité parmi eux , de rappeler au gouvernement 
Ponçais le souvenir de la protection que ce gouvernement a 
toujours prêté, à la nation des Maronites. Si jamais les des- 
j'iiées de l'Or jent rappelaient l'attention de la Frauee vers 
b Syrie, nous trouverions dans la nation maronite des sym- 
psthies existantes depuis Louis %IV , et un peuple guerrier 

trois cent mille chrétiens , que la conformité de religion 
ra,lgerait immédiatement sous notre influence.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
“ écrit de St Sébastien, le 14 avril, 10 heures du soir :

Sure ,es^'sPos>fions peu favorables de la légion anglaise ont suggéré , as- 
Vn b n’ aU général Evans , l’idée de former un corps de volontaires ; 
Ver °n nomhre d’ofiieiers sont résolus à demander du seryiee au gou- 
et |"ement esPagnol, En cas (le dissolution de la légion , les lanciers 
^PagncT. UrS PloP0scnt 4e rester avec la solde de la garde royale

^Vaft con)kpaison à laquelle Espartero devait concourir a échoué II 
irdbafr°ln'S d’env°yer 70Ó0 hommes à Evans et un égal nombre à 
tienne T"i?en ^avane- D’après les dernières nouvelles qui nogs par- 
iilbao” ’ |Partei'° s’y refuse, parce que , dit-il, il ne peut ni laisser 
ag secoSanS , ense ; n' btep Ja possibilité de détacher un corps de troupes 
sùriCieUIS ne Madrid menacé par Cabrera et Forcadell. Ce qui est bien 
^Db'ao.S]Espartero s’occupe actuellement d’élever des fortifications à 
iouv.ll’ e '*emier échec qu’il a essuyé à Zornosa lui fait craindre une 

(eue attaque contre cette ville* "

des représentans a statué au conimen 
élisait6 V*®ance ce j ° tir, sur deux demandes en na 

°n. ftl|e 0 prjs eu considération celle en natura

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 21 AVRIL.

sation ordinaire de M. Jean Corneille Notekeirs , cul
tivateur à S.mtvliet , et celle en grande naturalisation 
de M. Jacques Joseph Haus , professeur à l’Université de 
Gand.

La chambre a ensuite entendu plgsieurs rapports de péti
tions.

— Par arrêté royal, le camp sera rassemblé cetle année le 
ter. juillet. Il se composera de 25,,ooo hommes qui seront 
remplacés le i5 août, par le même nombre. Le camp finira 
le 15, octobre.

— M. Nollet , conseiller à la cour d’appel , vient de 
mourir à lâgede 5o ans , à la suit e d’un crachement de sang.

L’huissier Mestriau père vient également de mourir 
à un âge très avancé. Il élait le plus ancien des huissiers.

— Les commissaires d’arrondissement et administrations 
communales ont ©té invités par M. le gouverneur , à vou
loir bien s’occuper de la formation de l’état statistique de 
l'enseignement primaire pour l'année qui vient de s écouler. 
Les renseiguemens ne seront demandés qu’à titre officieux 
aux chefs d’écoles privées de toutes catégories. Cette 
statistique devra être adressée à M. le gouverneur, directe
ment pour les villes, avant le 20 mai ;. et, pour les campagnes, 
à MVJ, les commissaires de districts qui les vérifieront et clas 
seront, pour les envoyer à M. le gouverneur endéaus les dix 
jours suivans.

— Une députation composée de propriétaires de char
bonnages du couchant de Mous a été admise , il y a quel
ques jours ,à l'honneur de présenter au roi, en faveur des 
associations industrielles, un mémoire revêtu d'un grand 
nombre de signatures d’exploitans de mines de houille , 
qui se plaignent des entraves apportées à la formation et au 
développement de ce§ sociétés. (Industriel.)

Bruxelles , at avril ("trois heures.)—On était revenu de la panique 
semée hier, aucune des nouvelles débitées ne se trouvant confir 
niées. Le cours de l’actif espagnol ouvert à 21 3(8 a été un instant 
à it 1(8 pour fermer 21 t|4 argent. Les nouvelles de Londres du 19 
ne sont pas encore connues. Société générale émission de Paris 1548 P. 
Actions-réunies 101 A; Hauts-fournaux dn Borinage 107 P. Fer du 
Hoyoux 101 A.

Marché des huiles et graines.— L’huile de colza était offerte ce jour , 
il y avait désir de vendre à terme ; la graine de colza et de lin sans af 
faires ; les tourteaux de colza tiennent prix, ceux de lin ont baissé 
malgré qu’il y en ait peu sur place.

Anvers , (deux heures._) — Arcloin 21 tj8 1 (4 3(8 P. 1(4 A.

LIEGE, LE 22 AVRIL.
DE LA CLOTURE DE LA SESSION" ACTUELLE

Quelques journaux qui se prétendent bien informés nous 
assurent que la session parlementaire sera close vers le milieu 
du mois prochain. Nous avons peiqe à ajouter foi à ce bruit, 
fl reste des travaux trop importons à achever pour que les 
chambres se séparent avant d'en avoir terminé quelques-uns. 
Quels fruits aurait donc produit la session actuelle P Quels 
bienfaits en aurait retiré le pays ? On s’est borné à discuter 
les budgets , à voter la loi des mines, la loi sur la sortie des 
os, et celle sur les distilleries. Voilà tout ce qui a été fait 
daps IVspace de cinq mois; tou! ce qui est sorti de l’officine 
représentative depuis le l5 novembre l836 jusqu’au i5 
avril 1837.

Et l'on parle déjà de se séparer! Et c’est immédiatement 
après la rentrée des vacances de Pâques, après trois semaines 
d'inaction complète , qq'on se plaint de fatigue et de lassitude ! 
C’est au moment où des discussions importantes vont s’ouvrir 
sur des lois vitales pour le pays , qu'qu se prépare à rentrer 
dans ses foyers! ffit l’etn appelle cela consacrer ses veilles à la 
prospérité de l'état!

Mais il est des résolutions à prendre et des lois à porter 
qui sont de la plus haute urgence. La réparation des dégâts 
causés par l’jnoiidatiou des polders, el les moyens de préve
nir le retour de çes désastres , appelent en premier lieu l'at
tention de la chambre , et réclament un examen approfondi 
des pétitions relatives à ces importantes questions. L' s ré
clamations des pêcheurs d’Qstende, dont la détresse a été si 
souvept signalée, méritent également d’être prises en consi
dération. Si l’on veut empêcher l’émigration de la plupart 
d’sntre eux , et relever une des branches d industrie jadis les 
plus florissantes de la Belgique, i| faut se bâter de faire droit 
à leurs justes plaintes. Sans cela, Flessjngue et Dunkerque 
vont s'enrichir de nps dépouilles et nous redeviendrons leurs 
tributaires, comme au teins de la fermeture de l’Escaut.

Parlerons - nous des lois sur l’instruction primaire et 
moyenne, dont on a solennellement promis de doter la Bel
gique dans le cours de cette session P De la loi sur la réorga
nisation du jury dont la discussion avait été fixée immédiate
ment après la L'i sur les mines? De la loi sur le duel, qui est si 
vivement réclamée par l’opinion publique, par la raison et 
par la morale ?

Il reste à peu près deux mois encore à la chambre puurs’oc 
cnper de ces divers trayaux. Ce temps sans doute est tropcourt 
pour lui permettre de les terminer tous. Mais rien n'empêche 
quelle n’ouvre dès à présent la discussion sur les projets de 
lois qyti son ten état. Rien ne s’oppose à ce que l’on arrête les

mesures à prendre pour indemniser les babitans des polders, 
et favoriser la pêche maritime. Quinze jours suffiraient ample
ment à la discussion de ces projets. La loi sur le jury réclame 
bien moins de temps encore. Tout le monde est d’açcord sur, 
les vices de 1’organ.isation actuelle. 11 u’y a qu’une voix sur la 
nécessité de l'améliorer. Les dispositions nouvelles proposées 
par le gouvernement ne sauraient soulever de longs débats.
A. ( exception de l'article qui établit le vote secret , et qui 
rencontrera peut-être baucoup d’opposition, le reste de la 
loi pourrait être facilement diseuîé et adopté en deux jours. 
Le projet sur le duel présente des questions plus graves. 11 
11e saurait être discuté , avec fruit , avant la confection d’une 
loi nouvelle sur les injures et les outrages. Il faudrait donc 
en ajourner l’examen à la session prochaine. Reste la loi sur 
l’instruction primaire , qui , en supposant qu elle occupât la; 
chambre pendant tro.is semaines , pourrait être facilement 
discutée et adoptée , avant l’époque fixée pour la disso
lution.

Ensuivant cette marche, notre représentation nationale , 
pourrait du moins , avant de se séparer, se féliciter de ne pas. 
avoir perdu son temps , et d’avoir répondu à l’attente du pays. 
La session n’aurait pas été stérile et on tiendrait compte aux 
députés sortans de leur activité. Ils auraient également satis-, 
fait autant qu’il est eu leur pouvoir, au voeu exprimé par la 
constitution, quia rangé au nombre des lois les plus urgentes 
celles sur l’instruction publique et sur les modifications à in
troduire dans, notre système pénal.

Il est d’autres circonstances, plus impérieuses encore , qui 
exigent que nos représentans restent assemblés jusqu’au jour 
même de l'expiration de leur mandat. Cdles là sont toutes 
politiques et sa rattachent aux événemens qui se passent ou 
se préparent dans des pays voisins.

La faible consistance du ministère français, qui vient d’être 
reconstitué, peut donner lieu bientôt à des perturbations 
nouvelles. Nulle part ou ne croit à sa durée , et les esprits 
sont d’autant pins inquiets sur son sort, et sur les suites que 
peut entraîner une deuxième dissolution , que la crise com
merciale n’est point passée.

D'un autre côlé, le roi d Hollande ne discontinue pas s.es, 
préparatifs de guerre. Une armée ennemie campe toujours 
sur notre frontière, et la convention du n mai ne nous 
protège nullement contre qne invasion nouvelle. Acceptée 
par le roi Quillauine, malgré lui, elle ne constitue à ses 
yeux qu’un traité dont les stipulations ne sauraient le lier. 
S'il y a consenti, ç’est uniquement pour faire lever lç blo
cus des côjes de la Hollande, et pour se ménager , sous l’ap
parence d’une adhésion aux volontés de la France et de 
[’Angleterre, la faculté de s’armer et de se préparer à une 
lutte nouvelle, sans leur inspirer trop de défiance o,u d’oin- 
firage. C’est là un fait qui ressort , d’une manière éclatante, 
de la conduite qu'il a tenue depuis i8;33.

Qr , dans des occurences semblables, quand les chances 
de guerre et de paix sont à peu près égales, quand il faut 
s’attendre , chaque jour à voir éclore quelqu’évéueinent inat
tendu, quand tout change autour de nous avec une mobilité 
effrayante , il est à désirer que les représentans de la natiop 
restent réunis pour faire face aux difficultés qui pourraient 
survenir, prêter leur appui à l’organisation d’une bonne 
défense, et surveiller et activer la marche dn gouvernement 
dans tout ce qui tend à affirmer notre indépendànce et q 
maintenir l'orfire et la liberté.

CONSEIL COMMUNAL.

ADOPTION d’üN TERBAIN TOUR LE IAP.D1N BOTANIQUE.
Séance du 21 avril. — Absent, M. Closset, en voyage.
Le procès verbal est lu et adopté.
Voici les communications les plus importantes faites en vertu (lq 

réglement d’ordre intérieur:
M. Charles Dayeneux demande à être nommé receveur de la ville en 

remplacement de son père décédé, et provisoirement de faire l’intéi im 
de ces fonctions

M. J. B. Wasseige, notaire, demande la place de receveur de 
la ville.

La banque Liégeoise propose de se charger de la recette de 
la ville

M Hubert-Joseph Raikem-Verdbois demande la place de receveur de 
la ville.

M. Jamme dépose deux propositions qui tendent à s’adresser au gou
vernement, l’une pour réclamer le remboursement des sommes payées 
aux victimes des pillages, et l’autre pour obtenip l’exécution da plan de 
rectification de la rue sous la Tour

Une discussion s’engage sur le point de savoir si le conseil procédera à 
la nomination d'un intérimaire pour la recette de la ville. M. Lion fait re« 
marquer que le collége des bourgmestre et échevins , chargé par la loi de 
la surveillance des finances communales , doit procéder provisoirement 
au remplacement du receveur , ce qui est admis.

La proposition de la banque et les demandes de MM. Dayeneux , Was. 
seige et Raikem , sont renvoyées à la commission de comptabilité.

M. Wässrige , au nom des commissions de l’instruction et des travaux, 
fait qn rapport sur les nouvelles propositions de terrains pour le jardin 
botanique — En yoici l’analyse :

» Il rend d’abord compte d’une réfutation par M. Masset des raisons 
qu’on a fait valoir contre son terrain situé au faubourg St. Laurent« 
Quoi (u’elle soir, reconnue fondée sur quelques points, l’éloignement, 1$ 
défaut d'eau, la difficultés des abords etc. restent toujours ties objection» 
assez fortes pour ne point choisir ce terrain

Les nouvelles demapdes ne spot qu’au nombre de tfegs.



WHIT TOtÄ

La f«, colle de M.le de Potesto, née Rosen pour un terrain situé b 
Fragnée, ilont l’entrée est en face du jardin de M. Gossum ( anc‘e" 
Vaux Hall) doit être rejetée à cause de l’inondation et du prix . on o i 
einer bonniers au prix de 25,000 frs. chacun.

La seconde, celle de M. Martial , pour un terrain également si- 
tué b Fragnée,» partir du pied du chemin de Comte v.s-à vis de la ferme 
Je la famille de Rosen ju^u’à l’endroit nommé Bourgogne sur Comte , 
doit être rejetée sans discussion , puisque le chemin de fer le traverse
dans toule son élendue. _ .

La troisième, edle de M. Wiliquet et de la veuve Fraikw , pour un 
terrain dont l'entrée serait vis-à-vis de la maison Boulanger, doit être 
mise en considération. Les propriétaires offrent cinq bonniers et demi , 
au prix de 20,000 frs. le bonnier. Il y a en outre à payer une maison 
d’uùe valeur de 10.000 1rs., plus deux bâtimens d’exploitation avec 
remise et écurie, évalués chacun b 5000 frs. , ce qui porterait la 
dépense b 130,000 frs. On cédera de plus b la ville, un petit jar
din entouré de murs, faisant face à la rue. —La proposition est mo
difiée en ce que les propriétaires demandent 10,000 francs de moins.

La différence entre le prix de M .Wiliquet (2o,ooo frs. le bonnier) 
et celui de M. Froidbise (13,ooo fis.) pouf un terrain qui le joint, s’ex
plique par la qualité inférieure du sol de ce dernier et par la facilité 
avec laquelle les eaux l’entrainent. ...

On a de nouveau examiné la proposition du terrain situé au Laveu 
sous St Gilles. Les propriétaires , MM. Hubart et Gaillard ont modifié 
leur demande en ce sens qu ils s’engagent à souscrire pour lo.ooo frs. 
destinés à l’amélioration de l une des deux avenues qui conduisent à 
leur terrain II est nécessaire de rappeler qu’ils avaient mis pour con
dition à la cession Me leur propriété que la ruelle qui la longe fut 
élargie de deux mètres et que le chemin des Paticus fut continué 
jusqu’aux vignobles de M. Hubart. (i)

Ils offrent 7 bonniers l[2 pour une somme de (oo.ooo frs. qui pour
rait n’être payée qu’en lo ans, sauf les intérêts.

Beaucoup de membres se sont opposés à ce terrain à cause de la 
dépense qu’occasionnerait la nouvelle communication. Du reste il est 
reconnu à l’unanimité et mentionné dans le rapport de M. Mon en que 
ce terrain situé au Laveu est de tres bonne qualité.

Après avoir voté sur le point de savoir si les commissions réunies 
au professeur de botanique et b l’adminislrateur de l’uuiversité visi
teraient les divers terrains, et décidé la négative par huit voix con
tre deux , chacun a été appelé b indiquer le terrain auquel il don
nait la préférence. .

MM. Lefebvre, Tilinan , Delcxhy , Brixhe, Hennequm et Wasseige ont 
voté pouf St.-l éonard. .

MM. I.ambinon, Despa et Jatnme pour le terrain Wihquetet de la 
veuve Fraikin.

M Billy s’est retiré au moment du vote.
M. Hemiequin met pour condition b son vote qu’il puisse y avoir expro

priation
La discussion s’ouvre sur les divers terrains :
M. Despa les passe tous en revue , et explique les motifs de son vote 

en. faveur du terrain de M. Wiliquet.
li prétend que le conseil confqi niément à la loi communale ne peut 

s'occuper des terrains de St-Léonas'd et de Froidbise, qu’apres une 
nouvelle proposition. — Cette dernière observation reste sans suite.

Le terrain de M“ île Potesta est exclu par un vote du conseil -, en 
conséquence M. Beilefroid , neveu par alliance de cette dame , pourra 
prendre part à la discussion.

M. piercot a la présidence.
■M. J anime déclare qu’il ne votera pas pour un terrain eontre lequel 

l’université s’est prononcée, et annonce que le gouvernement ne con
sentira jamais b sanctionner une résolution qui donnerait pour le jardin 
botanique un terrain repoussé par MM Moren et Arnould

ïl (hm en rappelant que l'autorisation de vendre le collège actuel est 
subordonnée à la condition de fournir à Luniversité un jardin botani jue 
convenable : cette condiliou n’étant pas remplie , l’autorisation ne sera- 
t-elle pas retirée ?

M. Koeler réfu e M. Jamme et déclare que l’on ne doit pas se préoc
cuper des résultats de la résolution qui sera prise ; il votera pour le 
terrain du Quai de St-Léonard comme propie à un jardin botanique et 

rer l’oubli dans lequel on a laissé le quartier du Nord

^4° Sur le terrain de M. Hubart.
MMXhefneux, Fleussu, Billy, Déliassé, Forgeur, Capitaine, Neujean, 

Tombeur, Cox et Piercot sont rour.
MM. Jamme, Lefebvre, Beilefroid, Lambinon, Hanquet, Tilman , 

Delexby , Hennequin , Defilier, Brixhe, Constant, Despa, Lion, Galand, 
Wasseige et Koeler sont contre.

Le terrain est exclus par 16 contre 10.
La loi voulant que toute résolution soit prise à la majorité absolue des , 

membres présens, il ne peut y avoir lieu de voter entre deux terrains: 
telle est l’opinion de M. Piercot, qui occupe le fauteuil du président. Le 
conseil s’y rallie.

On vote sur le terrain Martial, à Fragnée,
Le terrain est exclus par 24 voix contre 2 , MM. Fleussu et Despa.
On vote sur le terrain Masset.
MM. Lefebvre, Fleussu, Billy , Delexby, Tombeur, Despa, Wasseige., 

Koeler Hanquet et Tilman sont pour.
Il est exclus par l6 voix contre 10.
On vote une seconde fois sur le terrain St Léonard. — Même résultat 

qu'à la première fois.
On vote une seconde fois sur le terrain Wiliquet. —Même résultat 

que la première fois.
On vote une seconde fois sur le terrain Froidbise.
M. Detbier se prononce pour , tandis qu’il s’était prononcé contre 

au premier tour : du reste même résultat
On vote une seconde fois sur le terrain de M. Hubart.
MM. Hanquet , Tilinan , Delexby , Brixhe , l ion , Wasseige et Koeler 

se sont réunis à ceux qui avaient voté affirmativement au premier tour. 
Le terrain est choisi à la majorité de 17 voix contre 9.
Le conseil adopte la proposition que le collège soit chargé de négo

cier cette affaire aux conditions les plus avantageuses, quand le gou
vernement aura autorisé.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Dimanche 23 avili, avant dernière représentation de la JUIVE 

Lundi prochain , au bénéfice de Mde. Josse-Ernest .

(La scène se passe à Liège,.au Faubourg Ste.-Walburge.)_UN mïjï
MÉDE 'MUSICAL. — La première représentation de LA F KH p rît’
CAGLiosTRo, ou L’art de rajeunir les dames . fiole de

acte, mêlée de couplets. — M. et Mde. GALOCHlRD, ou A li II' n ï'i r? 
LAVALLIÈRE CHEZ LE JARDINIER DU ROI, vaudeville 
un acte. eu

■ETAT CIVIL DE LIEGE , nu ai avril. 
Naissances : a garçons, 3 filles.
Décès : 1 filles, t homme, t femme, savoir : Jean Bapli u 

Joseph Crulle , igé de 43 ans , corroyeur , rue des Ecoliers célibataire
— Marie 
Écoliers.

Elisabeth Debatly, âgée de 21 ans, brodeuse, rue des

destiné à ré:réparer I puur
toute espèce d amélioration.

M. Detbier fait/ressortir la nécessité de ti aiier cette affaire de con
cert- avec l’université , il rappelle que le professeur et l’administrateur 
se prononcent en faveur des terrains de Froidbise et de Wiliquet. Que 
le conseil choisisse entre ces deux emplacement....

Quant au terrain St-Léonard, les propriétaires n'offrent pas la con
tenance iiécessaiie ; alors l'expropriation sera-t-elle autorisée, et, eti 
cas d’affirmative , la ville sVaura-t elle pas un procès qui par sa lon
gueur ne permettra point de fournir le jardin botanique. Il-se réserve 
île choisir entre les terrains Froidbise et Wiliquet.

.M. Forgeur votera pour le terrain appartenant a M. Hubart ( 7 bon- 
niers), parce qu'il offre une très belle vue et que le prix n’en est 
point trop élevé. Il y a une partie du terrain qui est plane ; donc plus 
iffobjection sous ce rapport.

M. Lambinon rappelle tousfles mronyéniens qui ont été signalés dans 
la 1 uemiôre discussion contre le terrain St-Léonard.

Quant à celui de M. Hubart , il y a des obstacles dans le manque d’eau 
et dans la dépense de 80,<>00 1rs., pour faciliter les abords; encore est-il 
incertain que le gouvernement accorde l’expioprialion sans laquelle la 
communication ne peut avoir lieu.

M. Capitaine ne s’attachera qu’aux terrains Wiliquet et Hubart ; ce 
dernier convient mieux que l’autre , parce qu’il est très-accidenté, et 
offert b un prix beaucoup moins élevé que celui des autres localités.

M. Thys , conseiller à la cour royale -de noire ville 
est mort hier , après une longue et douloureuse maladie.

— Avant-hieron a coule' pour la première fois au fourneau de 
la Société des charbonnages et hauts-fourneaux d Ougre'e , 
dirigée par M. Georges Miehiels. C'est à cette circonstance qu'on 
doit attribuer les détonnatious que l’on a entendues avant-Jhier 
en notre ville.

— Par ordonnance en date du 15 avril dernier, M. de 
Behr, premier président de notre cour, a 'fixé l’ouverture 
des assises de la province de Luxembourg, pour le 3* tri
mestre 1837 , au lundi 10 juillet, à Arlon ; M. Paquet , con
seiller, est nommé pour les pié.ider.

Celle des assises de la province de Limbourg au même 
jour, à Tongres; M. Haeueu , conseiller a la cour, les piési- 
dera.

C-die des assises de la province de Namur, ansstau dix 
juillet ; elles seront présidées par. M. Docheu , conseiller.

— Le printemps va amener quelques mouvemens de trou
pes et quelques changeuiens dans les garnisons.

Un bataillon du 4e. régiment de ligne,partira le 28 de ce 
mois, de Gand pour Alost.

Le même jour il arrivera à Gand deux bataillons du 6e ré
giment, avec l'état-major , venant d’Ostende , pour y demeu
rer en garnison.

L état major et un bataillon du 4e- partiront le i7 pour 
Termonde.

Le 3o, arrivera de Nieuport le3e.bataillou du 6e. régiment, 
se rendants Bruxelles.

— On lit dans l'Observateur :
Au moulent ou quelques journaux regardent comme 

très probable une agression prochaine de la part de l’aimée 
hollandaise, il n’est pas inutile de faire remarquer que le 
second fils du roi Gui llaume, le prince .Frédéric de Hollande, 
qui a fait la campagne du mois d'août 1831 , et qui, pour 
laver la honte de son expédition contre Bruxelles en septem
bre l83o, ne peut se dispenser de prendre part b toutes les 
attaques qui seront peut étie encore dirigées contre la Bel
gique , vient de partir pour Berlin avec sa jeune e’pouse. 
Ce départ vient à l'appui de ce que nous avons dit, et prou
ve qu’une guerre n’est pas aussi imminente que des journaux 
le supposent.

— L’exploitation des ardoisières paraît devoir prendre un 
très grand développement dans le midi de la province. L'ad
ministration des d omaines est en ce moment saisies des 
demandes d’one domaine de propriétaires qui se mettent en 
concurrence pour obtenir l'autorisation d ouvrir des carrières 
dans les bois domaniaux d’Herbeuniout. Il est à souhaiter 
que l’on puisse satisfaire' tout le monde. (/. d’Arlon.)

dans laquelle on aurait renouvelé les expériences.
Dans le'cas où le terrain de St. Léonard ne réussirait pas , il donnera 

son vote pour celui de M. Hubart.
M. Galand se prononce contre le terrain de St. Léonard ; il convient 

que le prix de Wiliquet est exorbitant, mais cette considération est 
secondaire, surtout en ayant égard b la nature du terrain.

La discussion est close.
M. Jamme s’oppose au mode suivi pour le vote dans la dernière discus

sion sur le terrain du Jardin botanique; on ne peut , dit-il, forcer un 
membre à voter contre un terrain qui ne lui convient pas ; ce qui cepen
dant a eu lieu.

M. Forgeur, sans appuyer le mode suivi antérieurement, croit que 
Vautre n’amènera pas de résultat, car aucun terrain n’aura la^ majo
rité absolue , que requiert impérieusement l’article 65 de la loi com
munale.

Il est décidé que chacun des terrains sera l’objet d’un vote par
ticulier.

On vote 1° sur le terrain de St-Léonard.
MM. Jamme, Chefneux , Beilefroid, Billy, Lambinon, Fleussu, Dé

liassé , Hennequin , Dethier , Forgeur , Constant, Capitaine, Neujean , 
Tombeur, Despa, Galand, Cox et Viercot sont contre.

MM. Lefebvre , Hanquet, Tilman , Delexhy , Brixhe, Lion , Was
seige et Koeler sont pour.

► 4 8 pour le rejet,
Et 8 pour l’adoption.

2° Sur le terrain Wiliquet et Fraikin.
MM Jamme , Beilefroid, Lambinon , Fleussu , Hennequin , Dethier, 

Constant , Tombeur , Despa , Galand et Piercot sont pour.
MM. Chefneux , Lefebvre , Hanquet , Tilman , Billy , Delexby , Dé

liasse , Brixhe, Forgeur, Capitaine , Neujean , Lion , Wasseige, Koe
ler et Cox sont contre.

r5 voix pour le rejet et 11 pour l’adoption.
3° Sur le terrain de M. Froidbise.
MM. Jamme, Constant, Lambinon et Piercot sont pour.
MM. Chefneux, Lefebvre, Beilefroid. Hanquet, Fleussu, Tilman, 

Billy, Belexhy, Dehasse, Hennequin, Dethier, Brixhe , Forgeur, Ca
pitaine, Neujean, Tombeur, Despa, Lion, Galand, Wasseige', Koeler, 
et Cox sont, contre,

Le terrain est exclu par 22 contre 4.

(i) La ruelle desPatiens est aliénée.

TAXE DU PAIN , du 22 avril.
Pain de seigle , 2g centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment , 38 c.
Pain de ménage , 46 c.

UNtVKRSïTÈ DE LIÈGeT"**'

La PL AGE D' AIDE EN ACCOUCHE MENS actuellement 
VACANTE sera mise au concours, mardi 23 courant, à trois 
heures apuès-midi.

MM. les étudians qui désirent concourir, sont priés de se 
faire inscrire avant cette époque , chez M. ANSIAUX , secré
taire de la faculté de médecine, rue Féronstrée, no 780,

ANNONCES.
SCHALLS; SOIERIES,

sa©©!!! sa suDwa&tali,

RUE VINAVE DILE, N. 606, à LIÈGE.

Mme- BEAU JEAN-BAYET 9
A l’houneur d’annoncer son retour de Paris avec les plus 
belles nouveautés de la saison :

MODUS en chapeaux, ca potles , bonuets, mantelets, et 
en lingeries confectionnées.

BRÔ DERIES de Paris sur mousseline et batiste en robes, 
pélérines, fichus, deutelles.

ROBES , écharpes, mantilles, fichus et voiles en blonde. 
CHAPEAUX de paille dans les plus belles formes et qua ■ 

lilés, tant eu paille cousue , qo'en paille d’Italie et paille 
de rilz.

J AC ONNATS et mousselines imprimées.— Organdis bro
chés et brodés. —Toiles de laine, mousselines lame, mous
selines indous, satinées, bengalines brochées, cachemires 
•d’Orient.

Articles des Indes : tissus-soie rayés, -brochés, cannelés. 
FOULARDS. — Schals crêpe de Chine.
SOIERIES françaises : inarceiines , gros de Naplesanie, 

rayés, quadrillés, L.fï tas lustre’s et gros grains pour mante
lets , poiillz de soie unis, moirés, cannelés, chinés et bro
chés en toutes nuances. . 1

CACHEMIRES français , un gi-a d assortiment, venais 
indous , cabilles, schals et écharpes en tous genres de prin
temps.

RÜBANNERIß : assortiment de cordons de ceinlnre,ru
bans pour modes., et généralement-tous les articles de grame
nouveauté. 79°

AU N” 22 , RUE DU PONT D ILE , 
reçu, de la première main UN ASSORTIMENT

BE CHAPEAUX j
DE PAILLE D ITALIE.

!

THEATRE.

La représentation donnée hier , avait, contre nos prévisions , attiré 
beaucoup moins de inonde que la précédente. Nous avons revu Victor 
dans le Forl'Evéque et dans les Gants Jaunes , et il a su encore y ex
citer le rire et les applaudissement. Mais nous devons le dire , la blouse 
du Gamin de Paris ne lui va pas comme les Gants Jaunes. Victor avait 
à soutenir la comparaison avec notre comique M. Hartmann. La taille 
du premier ne prête pas du tout à l’illusion , tandis que celle du second 
y .prête complètement. Le rôle de Josephe st, d'ailleurs, sans contre 
dit, Le meilleur de M. Hartmann. Victor a conçu ce rôle à sa ma* 
ni'ère ; mais ce n’est pas la bonne : il fait de Joseph, au second 
acte , un gamin cagneux et pleurnicheur ; ce n’est pas ainsi qu’il peut 
parvenir à inspirer de l’intérêt au général Morin. Joseph , alors, est en
core un gamin , certes ; mais c’est un gamin qui veut être homme, comme 
il Je dit ; il doit montrer une certaine dignité ; il vient pour demander 
raison à AméJéc , il rejette avec dédain Tor dont on veut payer le 
déshonneur de sa sœur ; il vient enfin pour demander justice et non 
grace ; Victor, avec son air piteux , semble plutôt demander grace 
que justice. Après avoir fait cette observation, que Victor trouvera 
peut-être un peu sévère , nous ajouterons cependant que J*’ même dans 
le rôle de Joseph, il a su, à diverses reprises, exciter le* applaû- 
dissemens.

Bénéfice de Mme. Josse-Erwest.
Les représentations à /bénéfice se succèdent rapidement. Hier et 

avant-hier il s’agissait du bénéüce de MM. Camille et Francoz; lundi 
prochain vient le tour de Mme. Josse Ernest. «— Cette charmante ac
trice , dont nous avons souvent eu l’occasion de louer le jeu et le 
talent, semble s’étre méfiée , mais bien à tort assurément, de l’in
térêt qu’elle inspire au public liégeois. Cet intérêt était seul suffisant 
pour lui garantir une brillante assemblée ; mais elle a voulu encore 
composer son spectacle de manière à satisfaire les nombreux aina 
teurs qui voudront y assister : c'est Encore du Bonheur ou le Pré
destiné, comédie mêlée dechants et de danse f~en quatre parties \ — 
Un Intermède musical] La Fiole.de Cugliostro ; — M. et Mme. Gji- 
lochard \ enfin une Veillée au faubourg Ste-fVal bürge , ou la Vie 
de Napoléon , dont la scène se passe a Liège , au faubourg Sic,- 
fVaïburge, Voilà certes des élémens de succes. Mais nous le répétons, 
l’intérêt qu’inspire la bénéficiaire aurait seul suiii pour attirer un 
nombreux auditoire.

LL MAGASIN
SITUÉ PLACE DE'L’ONlVEIiSITÉ.

Vient d’être
K° 203 , A LIÈGE , -

RÉASSORTI DUNE FORTE PArTIE„D„ .
CORDAGES nécessaires aux entrepreneurs , maiire ni-aco".

pour le h d.ige, l’extraction des mines et minières etc. eic .000

UNE DEMOISELLE au f,bt du COMMERCE dA^foe,„i, 
d’ÉPICELUE , DÉSIRE se PLACER. S'adresser rue M. ^
11° 471.

Le docteur TaLMA, chirurgien-dentiste du roi 
a5 el 26 du courant.sera à Liège,

HOTEL D ANGLETERRE.

»a BOAS TOURNEUR^
- m F E il ET m BOIS 5

S£ PRÉSENTER CHEZ CAMBRESÏ BASSûMPiE
line Saillie Ursule.

rtier

PEUVENT

A LOUER POUR 
imposé d'fin grand

LE 24 juin '
i salon , place 

corehi-r,, avec cabinet de -toilicite , 
ems ou tl cave, aux bains St-Jean , 
le voir de midi à 3 heures.

ft

un ufaU GUAR a
Membres a

cstiquechambre.île J011^
près du Spw ‘lC

i00f
M



CHAMBRE ou QUARTIER garni h LOUER , rue du 
jloidôn Blanc , n° 635. 794

Je soussigné'declare que je ne reconnaîtrerai AUCUNES 
BETTES que pourra faire Lambert CARTIAUX, mon fils
caJet- , -, n.Liege, le 20 avril 1007. J. F. CARTIAUX. 773

CAVE A LOUER,
RUE BASSE SàUVENIÈRE.

Ayant l’entrée sur la rue et propre à l'entrepôt de vins 
soumis aux accises. — S’adresser rue Haute Sauvenière, n" 855.

599

g^-A LOUER TOUT DE SUITE UNE MAISON avec jardin 
situee à FRAGNÉE. S'adresser quai d’Avroy, n° 56a; 538

DEUX QUARTIERS INDÉPENDANS A LOUER présente
ment, ainsi qu’un JARDIN, pour l'époque de Mars prochain, 
à Ste.-Claire, n° i3o. a34

Ctufce be MV Hetw-*,
NOTAIRE, RUE DU POT D’OR.

JEUDI 27 AVRIL 1837, 10 heures du matin, il sera vendu 
en l'étude et par le ministère de M“ RENOZ, nne MAISON 
avec cour et dépendances k situe’e à Lie'ge , rue des Csiestine* 
P° 676, joignant d’un côté à M. Raikeiu , et de l’autre à un 
jardin.

S’adresser à M° RENOZ, dépositaire des litres.

MERCREDI 26 avril 1837, à 2 heures de relevée, R sera 
procédé par le ministère de Mc RENOZ , au n». 143 , rue de 
la Sirène , à la vente aus enchères d’uue quantité de meu
bles, arbustes , etc. etc.

VENTE APRÈS DÉCÈS.

LUNDI 1e' MAI 1837, à deux heures de relevée, il sera 
procédé en l’étude et par la ministère de Ma RENOZ, à la 
vente aus enchères de

MAISON
A

VENDÉE*

SITUÉE RUE DE L’UNIVERSITÉ

VIS-A-VIS
DU

PASSAGE LEMON N 1ER. 62

MMS©» A LOUER , rue du Vert-Bois ,
n' 340. S’adresser rue du Pont, n» 923. y4o

Le MARDI 9 mai 1837 , à dis heures , le notaire PAQUE 
exposera en vente publique , en son étude rue Souverain 
Pont :

i° UNE MAISON sise ü Liège , sur le Chafonr’, en lieu dit 
Coud , près de la pompe , 11” 532 ;

2’ Une autre située rue Matrognard , dite Molinet ,
n» 53g.

Aux conditions que l’on peut voir chez ledit notaire. 795

On fait savoir qu’en vertu de jugement, et pour 
compte de qui il appartiendra , le notaire BERTRAND ven
dra le 5 mai 1837 , à 2 heures après midi dans les bàtimens 
de ta fabrique de la maison cotée 62 t, quai d’Avroy à Liège, un

tarai HEOT
k filer le lin avec tous ses accessoires et denx machines de 
preparation. — ARGENT COMPTANT. 787

A SURENCHÉRIR
Dun. 20' jusqu inclus le 30 avril à midi , par une déclara

tion àfaire en l'élude à Liège, du notaire KEPPENNE,

LA BELLE PROPRIÉTÉ
SITUÉE A SCLESSIN ,

Consistant en un corps de ferme et sept bonniers trois 
♦erges de cotillage, vergers, prés, honblonnière et terres. 

Adjugée en masse au prix de 5l,3oo frs. 786

Avec jardin, cabinet, etc., situées à Liège, Mont St. Martin, 
n°* 623 et 624.

S’adresser à M' RENOZ, dépositaire des titres de propriété.

A VENDRE une BELLE MAISON,
sitnee dans la rue la plus commerçante de la ville de Liège. 

S'adresser à M® RENOZ , rue du Pot d'Qr.

A LOUER une BELLE ET SPACIEUSE MAISON arec écurie 
et porte coehere , située à Liège, derrière Saint Jacques.

S adresser audit M* RENOZ, uotaire , rua du Pot d Or.
762

CîuNe lut tlotaire Courarlt.

LE 2 MAI à 10 heures du matin, il sera vendu par le 
Bnmstère du notaire BERTRAND, et par devant M.

HOVEN , juge de paix en son bureau rue neuve derrière 
e palais a Liège mi

lâIMi FÛf&©It,
CONTENANT 3 ARES t8 CENTIARES, 

Avantageusement placé pour y bâtie, sis au faubourg Vive- 
bllls, joignant la chaussée et au vigloble dit Lava. S'adressa 

1 Demoiselles Delva su dit faubourg.
adresser 

770

D’UNE FAUT DE HOUILLÈRE.

JEUDI 27 AVRIL 1837 , à deux heures de relevée , le 
Notaire COURARD vendra en son étude à Herstal,

erri ü Affinons
Dans l'exploitation charbonnière de la petite Foxhalle et 

Hufnalle réunis, située dans cette dernière commune, à proxi
mité de la grand route qui iend de Liège 3 Maestricht.

Cette exploitation est en plein rapport , et pourvue de 
deux machines à haute pression , dont une de la force de 
4° chevaux , fonctionnant un jour par chaque s: m aine 
seulement, sert k demerger les eaux des ouvrages inté
rieurs; et l’autre de la force de a5 à 3o chevaux est destinée 
à l'extraction de la houille.

On y exploite actuellement plusieurs couches de chauffage 
maigre, ire. qualité.

La hure est dans l'état le plus satisfaisant et compte 275 
toises de profondeur.

La valeur de la concession est évaluée , meuble* et ob
jets mobiliers compris , à une somme approximative de
45o,ooo francs.

Une demande en extension contre laquelle il n’aétéformé 
aucune opposition, a été adresse'« au gouvernement par la 
société de cette exploitation. y85

VENTE«
]

HLIU1S ET
DE

VENTE
POüll SORTIR DE L’INDIVISION ,

SANS RÉSERVE DE CONFIRMATION.

2 ‘^7 > ® 9 genres du matin , il sera pro-
delà v^î| e!-nl. Ie ju8e des quartiers Sud et Ouest
Par L J • . L«6®. eu son bureau , rue Mont Saint-Martin et 
aux en de M'. DEtBOUILLE , notaire à la vente
bâtiment6reS d Une ",3'son en très bon état, cour, écurie, 
dai>Ces servi de savonnerie, appendices pt dépen-
Ie tout e‘,lv‘ron 43 ares 5g centiares de jardin et cotillage; 
sur |a ■ f a lemeppe sur Meuse , lieu dit Haut Vinave , 

^adrtsT 3 ^>riï ^ onze mille francs, en sus des charges, 
ges au.i;?Sei P°ur avoir communication du cahier des char- 

UUlt notaire.

PF;MAIN A LA MAIN, 1“ UNE PETITE 
fAuhei jVec. b bonniers , sitnee à Neufchâteau , canton 
limiers’ T® 3U ®'?r >-6«« ! a* .UN BIEN d’environ 3 
Par Ifr'sieiit« R6 ^d‘va*re » Pr®s Liège, tenus en location 
* '7ve.ee, nn S'rrTJ"Jn'la,lt 4 74 Bancs de loyer; 3° 
6cLemi,f(| TERRE El PRAIRIE, situées à Tilleur , près 

S’adrpc. , Wr de <M, Braconier.
n pLACER pw* ?l!i,L,BOtJ1LLË • no,aire » lequel est chargé 
ÎAl)X à J,,,N PRLT sur Hypothèques, plusieurs CAPI- 

t ip pourcent. 7^

.JEUDI 27 AVRIL, à deux heures de relevée, 
M. MOUTON, fleuriste, fera vendre en sa de
meure, quai d’Avroy, n° 586, une NOMBREUSE 
PARTIE de PLANTES,, tant en pleine terre que 
de serre et d’orangerie, consistant eu orangers, 

camelia , etc., etc.
Pionia, arborea et herbacée, rhododendrutn, rosiers'de 

Bengale, idem pyramidal , thuya, cèdre, arbres-fruitiers, et 
mie quantité d’autres trop long à détailler.

ARGENT COMPTANT. 769

~ OIY RAPPELLE
Aux notaires de l’arrondissement de Liège , l’obligation 

que la loi leur impose de se trouver à l’assemblée générale , 
du premier mai prochain. L’absence , sans motif légitime ’

■= ■ -- 66gpourrait donner lieu aux peines légales.

LA VENTE D’UNE MAISON avec cour, jardin, une par
celle de terre contigue au jardin, et aboutissant au pré Mativa 
et de la moitié de trois pièces de co tillage et pré sis pres
que vis-'a-vis de la maison , le tout situé à la Boverie en lieu 
dit FETINNE près de l'église, annoncée pour avoir lieu le 1o 
Avril, est post posée au 8 MAI l837,fà deux heures de relevée, 
devant M°. DUS.ART , notaire, eu son étude rue Féronstrée, 
a Liege, où l'on peut s'adresser pour connaître les condi
tions, ainsi qu’à M». L’HCEST, avocat, rue devant les Car
ne» , a0 290. 655

PAR SUITE DE SURENCHÈRES

mois à 2 heures de relevée,

Les 3TMMMT|BMS ^ dout le détail suit
situés à BRESSOLX et dont l'adjudication a eu lieu le 8 dudit 
mois d’avril, savoir :

Le 6e. lot, composé de a verges de cotillage, situées 
en Ponsay , sur la mise à prix de fr. 1100 ■>»

Le 9e. lot, de 2 verges de pré à la Bache. 367 *5o
Le 13e,lot, de a verges de terre en Murlay. itoa 51
Le x4e. lot, de i verge de honblonuière en Ta- 

nixhe. y 367 5o
 79'

JEUDI 27 AVRIL i837, A DIX HEURES PRÉCISES pour 
finir en un jour , dans le chantier du sieur L. DELVAUX 
ur Avroy , on vendra ,

UNE QUANTITÉ EXTRAORDINAIRE 

DE U013 30IÉS 9 SAVOIR :
Une partie des pins considérables de planches , quartiers » 

barreaux, et feuillets de chêue , fort secs, dout plus de 
deux tiers ont de sept à huit ans de sciage, de toute Ion- 
gueur, jusqu’à 18 pieds; une quantité extraordinaire de 
weres, terrasses et posselets; une très-grande quantité de plan
ch* s et quartiers de hêtre et de planches et lattes de boi» 
blanc ; beaux gros borrons de frêne ; horrons de chêne, de 
noyer, de hêtre et de tilleul, lattes k plafonner, etc. etc.

ARGENT COMPTANT.
On commencera par nne belle partie de bois quarrés 

fort secs.
N. B. Quoique la vente se fasse an comptant, toute per

sonne connue pour solvable, ou munie d’nne caution, pet t 
obtenir un délai de trois ou six mois, moyennant un intérêt 
de cinq pour cent l’an, y65

Ctitfre bu notaire ©illiinet
TENTE

d’une

lI3La.ll MOFMÉTÉ ,
SITUEE AU PÉRY ,

QUARTIER DU tfOBD DE LA VILLE DE LIÈGE.
LE LUNDI , 8 MAI 1837, à 3 heures précises de relevée 

il sera procédé par le ministère de Me GILKINET , Notaire à 
Liège, en son étude, rue Féronstrée , N° 588, à la vente aux 
enchères publiques

©‘tas naai

SITUÉE A PÊRY, LIEU DIT COUR DES MINIMES, 
Quartier Nord de la ville de Liège,

OCCUPÉE CI-DEVANT PAR.M,Ie DEFRANCE
Consistant notamment en UNE BELLE MAISON oy 

deux issues, une en Pierreuseet l’antre an Péry avec GRA' 
JARDIN et BOSQUET, mesurant 3o ares 53 centiares (7 v' 
ges grandes),, pins une grande prairie arborée, faisant su 
an jardin d’une contenance de8t ares 72 centiares (i8 ver< 
grandes i5 petites) ayant une sortie au Péry et une dans 
Cour des Mineurs.

De cette propriété dépendent d’antres petites habitatic 
avec jardins , te tout contigu.

Tousles jardins exposés an midi, sont garnis d’arbres fn 
tiers en plein rapport.

L’ensemble de ses biens forme une des propriétés les pl 
agréables de la ville de Liège.

De l’habitation principale , placée à ini côte, on jouit d’u 
fort belle vue sur toute la ville et ses alentours.

On peut la voir tons les jours, le matin de q heures à m 
et l’après-dîner de 3 à 6 heures.

Ges biens seront adjuge's d’abord en masse , ensuite 
6 lots, des délais seront accordés pour faciliter le paieme
du prix. r

S'adresser pour connaître la formation des lots ainsi que I 
conditions de la vente audit notaire. ^ y,

9

Dente
d’une

MM3 011M OàMPàOm
Le VENDREDI 28 AVRIL i83y , à 3 heures précises de 

relevée, le notaire GILKINET vendra, en son étude à Liège , 
rue Féronstrée , n° 588 ,

UNE JOLIE MAISON DE CAMPAGNE

située au lieu dit aux Aguesses, commune d'Angleur,
Avec jardin et verger qui en dépendent , d’une conte

nance d’environ un hectare ty ares 69 centiares occnnéeci- 
devant par Mlle. Magnée. 1

S’adresser pour voircette propriété au sieur AVONS meu
nier au moulin des Aguesses , commune d’Angleur , et pour 
connaître les conditions en l’étude dudit M' GILKINET.



LE POLITIQUE.

Ctitfcc î»u notaire ôcnmuu

„^ a Er. PLACER
Sur bonne hypothèque et en RENTE PERPÉTUELLE, au

ldCe placement pourrait , selon les occurrences, faire l objet 

de «leus. opérations distinctes.
S’adresser au notaire SERVAIS, a Lieg-, Place du Sped a-

oie, o' 857. ?S‘

A LOUER
POUR ÊTRE OCCUPÉ DE SUITE,

LE CHATEAU D’ENGIHOUL 9
Situé à mi chemin de Liège à Huy,dans un des plus b ans 

vallons de la Meuse, et se composant d’une habitation toi 
aeréable, commode et salubre, avec jardins , ecu. les, remi
ts .fontaine , étangs , ruisseaux et quan tité d'autres avantages.

S’adresser au notaire SERVAIS, à Liege , Place du pe 
cle , n° 857. 779

Le SAMEDI VINGT NEUF AVRIL 183.7 , 'a trois heures 
après-midi , il sera procédé en 1 étude et p«ir e mini ere 
notaire BOULANGER,

A LA ¥ENTE AUX ENCHÈRES 

DESRENTES SUIVANTES;

Une d- 36 francs 46 centimes , ou 3o florins de ,LieSe - ƒ 
une de 2/j francs 3r centimes, ou 20 florins de Liege ■dues 
par le sien. Do. jo, demeurant dans la commune de St. Nicolas,

P'u.Îde U francs 48 centimes, due par le sieur Etienne ou

Une de 4 francs 3i centimes, ou 20 florins de Liege, ctue
par le sieur Doseravet consors , à Seramg-sur-Meuse.

Une de 3o francs 38 centimes, ou a5 florins de Liege, due
par Adrien Deuiarteau, à Grivegnée. . , t

Et une de 60 francs 77 centimes , ou 5o florins de L g , 
I due par le sieur Dewaide, a Yerviers.

On peut prendre connaissance des conditions de 
et des titres de ces rentes ,en l’étude dudit notaire. 7

Messieurs les MARGUILLIERS DE LA FABRIQUE DJJ 
L’ÉGLISE SAINT JACQUES feront expos.r EN LOCATION 
aux enchères publiques, LUNDI 2^avi il 1837 , à 3 Lettres du 

en l’étude et par le ministère desoir

A VENDRE ou à LOUER , Ubiftï 1,—---------------

N» 3g4, rue Puits eu Sock, à Liège , près du Pout de banit-
Nicolas. . , .. .

Cette maison est avantageusement siluee et distribuée. 
S’adresser au notaire SERVAIS, Place du Spectacle.

VENTE DEFINITIVE
SANS RÉSERVE DE SURENCHÈRE.

JEUDI 27 AVRIL 1837, à trois heures après-midi, chez 
M. Falise, à Ans, le notaire SERVAIS adjugera publiquement

Jj\ MAISON, N» 351,
Située au HAUT-TIGE, commune d’Ans-et-Glain , avec

jardins y attenant. . ... 1
La situation et la disposition du terrain pres« nient beau

coup d’avantages pour la bâtisse. , „ ,
S’adresser au notaire chargé de la vente, Place du Specta

cle, n°857. 78°

REVENTE SUR FOLLE ENCHÈRE.

LUNDI 1er MAI 1837 , à 3 heures après-midi , en 1 étude 
du notaire’ SERVAIS , à Liège, Place du Spectacle, u» 85y 
les enfans de M. Dieudonné LAIIA-YE lorsqu’il vivait fahr, 
cant et rentier en celle ville, feront adjuger DEFINIIIVE-
MENT en une seule séance,-savoir :

1° UN PRÉ, situé clans la plaine de Droixlie, d une surrace 
de dix sept perches vingt deux aunes, joignant à MM. De-
fresne ,Dolne et Jacquet. . ,

2° Un idem , également sur Droixhe^ d une contenance de 
huit perches septante-deux, aunes, aboutissant à MM. Decluie
et Roumain. , , , .

Les titres et autres pièces sont déposées chez le notaire.
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Le m es du

MAITRE DE BEFVE,
UNE MAISON,

SITUÉE A LIÈGE, RUE DE LA SYRÈNE ,

AU QUARTIER PU SUÏ) , N°. l43.
Composée au rez déchaussée, d’un salon , cabinet .place 

à manger, cuisine, lavoir, pompe, citerne, belles caves v 
deux cours et un jardin; à l’étage, de quatre chambres, sur
montées d’un grenier et d’une chambre de domestique. .

S’y adresser toutes les après-dînées pour voir la dite mai
son , et pour connaître les conditions en l’étude dudit notaire,^ 
rue Sœurs de Hasque, n°. 281 , à Liege. 7^

adjudication definitive
DE

QUATRE MAISONS,
MARDI 2 MAI 1837-, â dix heures du matin, M* 

PARMENTIER, notaire ;
Réexpnsera , en vente publique , eu son etude , place du 

théâtre royal , à Liège :

PAR SUITE DE
IR*TT ____  ._ _________

Précédemment appelé le CANAL DE LOUVAIN , n»4to,
avec la maison contigue , n° 409 > sur *a n,’se * Pr‘x 
je 37,905 francs

20 Une MAISON avec cour , 110 4* >« joignant 
audit hôtel , occupée par M. Cartuyvels , juge , 
mise a prix fr‘ °7°9

3" UNE MAISON, n. 4(2 , attenant à la précé
dente , avec cour et bâtiment au fond , mise à 
prix , . 6«g3o francs

Le tout situé rue derrière le Palais , a Liege. 4^

SURENCHÈRES ,

m m mi

VENTE DE BIENS FONDS RURAUX.
LUNDI 8 Mai 1837 , à dix heures du matin , il sera 

procédé en l'étude du notaire SERVAIS , à Liège, place du 
Spectacle, n° 857, et parson ministère, à l’adjudication pu
blique, eu cinq lots, des objets immobiliers, ci-après , si
tués en la commune de St. GEORGES , au hameau ce la
TINCELLE et SUR LE DOZ.

Premier lot.
UNE MAISON et dépendances, avec jardin , y contigu, 

j0i«.liant . de deux cotés , à Théodore Joseph Thiryon , «l'un 
301?, à ja Yoie aux Eaux et d’un 4“% b Gilles Joseph Thi-
ry on. ^

Deuxieme lot.
UN VERGER, d’une surface dequatre verges grandes dix 

petites, tenant d'uu côté, à Monsieur le comte d^QaUreinoi.t 
de Wegimont, de Warfussée; d’un autre à M. Marchand et 
d’un 3me , audit sieur Gilles Joseph Thiryon.

Troisième lot.
UNE PIÈCE DE TERRE A LABOUR, contenant trois verges 

grandes quinze petites, aboutissant à Delveune, Stiennon et
Thiryon.

Quatrième lot
Une idem , contenant dix verges grandes six petites ; 

tenant , du levant , à ladite Foie aux Eaux ; du midi , 
audit B. J. Thiryon , et du couchant audit M. le comte 
d’Oultremont.

Cinquième lot.
Une idem , de cinq verges grandes , tenant, du nord et 

du couch.iut , audit M. le comte d’Oultreuiont ; du levant au

On peut prendre communication des titres et conditions , 
chez ledit notaire SERVAIS. 7

LE 'MARDI 16 MAI, \ ti heures, Me DUSART .notaire, 
vendra aux enchères , en son étude, rue Féronstrée , UNE 
BELLE ET GRANDE MAISON dans le meilleur état possible, 
sise à Liège , P ace Verte , n» 782 , tenant d’un côté à M. 
le baron De Moffart , et de l’autre à VI. Terwangne, banquier. 
G tte maison , qui est libre de charges , est composée de deux 
salons , place à manger , cuisine , lavoir, cour , 5 chambres 
au premier, 5' au second , greniers, caves; etc.

On pourra la voir tous les lundi , mercredi et vendredi , 
du puis onze heures jusqu à une*

S’adresser pour les conditions audit notâire. 789

FAILLITE DE JOSEPH J ABIME.
NOTIFICATION PRESCRITE par l’art. 5t2 , Cod. Comm.

.. Par jugement ren«lu le treize avril 1837, enregistre'le 
lendemain , le tribunal de commerce, séant à Liège, a, sur 
le rapport du juge commissaire , fixé aux créanciers en de
meure et à tous autres qui pourraient être inconnus, un 
nouveau délai de huitaine, endéans lequel ils seront tenus 
de faire vérifier leurs créances , et a déclaré que ce délai 
prendra cours à compter de la notification dudit jugement 
dans la forme prescrite pgr l'article 5l2 du code de coin-
nverce. » _ .... .

En conséquence, les syndics provisoires de la faillite as 
Joseph Jani ne , ci-devant négociant à Liège , invitent les 
créanciers e» demeure ainsi que tous autres qm 
être inconnus, à se présenter le samedi VINGT NKIl1 avti 
i837 à deux heures de relevée , au greife du tribunal e 
commerce de Liège , à 1 effet d’y procéder cooUadictoire- 
meut avee eux et en présence du juge commissaire, a ‘a 
rificatiou de 1« urs créances. r

Liège, le 18 avril 1837.

FAILLITE de GUILLAUME PLUMIER.
VERIFICATION DES CRÉANCES.

Lessyndics provisoires delà faillite de Guillaume PLUMIER, 
ci-devaut distillateur à Liège, invitent les créanciers du *ai li a 
se présenter S^^lEDl VINGT-DEUX AVRIL GOURANT, a 
deux h ores et demie de relevée, au greffe du tribunal de com- 
meieeséant à Liege, à l’effet de procéder contradictoirement 
a-yec eux et en présence de M. le juge commissaire , à la ve
rification et affirmation de leurs créances.

Liège, le *4 avril 1837. 7%

NOUVELLE IMPORTATION ANGLAISE.

Jusqu’à présent on n’avait obtenu des nombreuses compo
sitions pour la teinture des cheveux que des résultats nuis ou 
incomplets. L’eau anglaise récemment importée de Londres 
par la maison Rousseau-Ma, de Paris, n’était;point connue en 
France , cette eau teint les cheveux , moustaches et favoris en 
toutes nuances, 1« s rend doux et brillai.s, ne déteint jamais 
et ne salit ni le linge ni les chapeaux. 1

On trouve également, au même dépôt, les articles suivans, 1 
dont la réputation dispense de tout éloge : La pommade grec
que qui arrête la chute des cheveux , les empêche de blan
chir et les fait pousser en peu de temps ; L épilatoire du se
rail, qui fait tomber les poils-foRets du visage ou des bras en 
dix minutes , sans laisser de traces ni altérer aucunement la 
peau; L’eau rose de la cour, qui donne au teint un colons vit 
« t. naturel, on peut se laver le visage sans qu il disparaisse ; 
La crème de Turquie, qui blanchit à 1 instant meme la peau la 
plus brune; L’eau de Turquie, qui efface les rousseurs et 
toutes les taches du visage; elle contribue aussi-a la blan
cheur de la peau ; L’eau des chevaliers, qui détruit ou prévient 
la mauvaise haleine , lui donne le parfum le plus suave et 
blanchit parfaitement les dents sans en offenser 1 émail , La 
pommade américaine , qu’il suffit de passer sur les c leveux 
j our les teindre à la minute; La Pâte circassienne, (lal all‘ 
chit et adoucit les mains à l’instant même. Prix fixe . D rs. 
chaque article. -

On trouve aussi à l’adresse 
Cornets, instrument pour la

BOURSES.
PARIS, LE 20 AVRIL.

Cinq pour cent,
T rois pour cent , . 
Act de la B. de Fr. 
Nupl. Cert. Fate. . 
Esp. Ardain t83i„

406 80 Esp. D. difT. s. int.
78 90 • Dt. pas. s ij)È

2407 50 Ik’Igîq. Empr. 1832
99 85 Banque de Belg. .
25 tj2

1 t|2 
.6 l|8 

(00 3[4 
OOOO 00

BRUXELLES, le 21 Aïriil.
coûtas i

Emp. Kotsch., . .
Fin cour.

. (836 , 4 "[o. .
s Fin cour.

Dette activ 2 t [2. 
E. de la vitte 1832! 
Dette active I10H 
Rente domaniale 
Brésil i 83j.... 
Autriche. M était 
Rome. 1K32. . . . 
NiPUES. Falcennet 

t Banque Tav 
port. Doua Maria 
Espar. Arrl. t83q. 

» Fan cour, 
o gros, pièces
• pr. 4 m. d i.
. différée 1834. 
» • anc.
• dette passive.

(00 t(8 
(00 ([8 
9l 3(8
91 3(8 
52 0(0 
'99 Ij4 
52 1(2 
00 0(0 
85 < (I 

103 ((4 
100 (|2
92 0(0 
00 OjO 
00 0(0 
21 4(8 
24 t|8 
00 0|0 
24 112 
00 0(0
0 0(0 

00 0(0

Très-léger, tenant seul sur la tête, et qui rend al ouïe toute 
sa fiuesse. Prix fixe : 20 francs On expédie. Affranchir.

Le dépôt des articles ci des.« ns de la maison R iusseau-Ma, 
de Paris , est établi cb"Z M. BACHA, marchand de musique 
et nouveautés, pied du Pout d lle, u° 7^3 > à Liège.

CHANGES.
ci ap™. 4.. peta«> O«*» î j;;;:: ;

Paris, et, jours. .

ACTIONS. 
Act. Société Gén 
Act id. ein. Par.. 
Act. de la S. de C 
Act. ia B. de B. 
Act. C. Sam, et 0.

Act. des Hauts-F. 
Act. Cliarb. Flenu 
Act. Banq, tone. • 
Act. Ch. H. et W 
Act. Cb- Solessin . 
Act. lintr. Iiidust 
Act-Ch. Lev dai F. 
Act. S.. d'Qugrée. 
Act. S Sai s Loiioli- 
Act. Che de fer. . 
Act. S. de Venues 
Act. bat. à V. Anv. 
Act. S. St. Léona 
Act. S. Cliatehu. 
Act. S. Verreries 
Act. Ecl. gaz. res, 
Act S. Raffinerie. 
Act. Ven- Cbarl 
Act Expl. l’Espér
Act. des Brasseries 
Art. Librairie H
Aet
Act

H8 
12 <0 
pair.

730 
(548 

i 30
4 3J 0|0 
105 0(0

Wa Typogr. . 
.„a. Fabr. Tapi* 
Act Fabr. de ter 
Act. Mutual, ma 
Act. C. de Bruges 
Act. H- F- Monc. 
Act. lib- Mejine. 
Act. S. act. réun. 
Act. S. de Fieu. 
Act. Ebénisteiie. 
Act.librairie Sc. 
Act. Fab. Pianos.

t55 m»
1 28 0(0

97 «1° 
tOO 0|0 
419 3|4 
1 49 3(4 
406 0(0 
II6 (|2
407 U2
98

405 0|0 
93 0(0 

(06 0(0 
,44 0(0
(38 0(0 
97 0,0 

416 0(0 
114 l|* 
(46 0(0 
(04 ('1° 
(00 0(0 
400 „
(j2 0(0
(03 tU 
(06 01« 
99 M2 

I (2 01« 
(00 0(0 
(04 0(0 
90 0(0 

(OO «'!« 
(00 0(0 
(00 01«
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